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Tours, le 20 décembre 2023 
 

M. Stéphane DE ANGELI  
Directeur Délégué aux formations 

                                                                        
                                                                          Aux 

 

Directeurs de SEGPA 
Principaux de collège 

Proviseurs des lycées générales et technologiques 
Proviseurs des lycées professionnels 

Objet : Mini-stage en immersion classes ou en séances spécifiques 
 

Cher(e) collègue, 
 

Le lycée des Métiers de l’industrie Gustave Eiffel de Tours propose des mini-stages en immersion, pour vos élèves de 3ème ou ceux 
désirant une réorientation, afin de découvrir nos différentes formations et leur donner la possibilité de construire leur orientation. 
 

Formations Jours d’accueil  

 
BAC PRO Modélisation et Prototypage 3D (MP3D) 

8 stagiaires par séances spécifiques 
Les mardis [8h30-12h30] : 26/03 – 02/04 
Les mercredis [8h30-12h30] : 31/01 – 07/02  
Les jeudis [8h30-12h30] : 01/02– 08/02 

 
Seconde 
Réalisation d’Ensembles Mécaniques et Industriels 
A partir de la première au lycée Professionnel Gustave EIFFEL : 
BAC PRO Technicien en Réalisation de Produits Mécaniques 
(TRPM) 

8 stagiaires par séances spécifiques 
Les lundis [13h30-17h30] : 25/03  
Les mardis [8h30-12h30] : 30/01 – 06/02 – 13/02 – 20/02 
Les jeudis [13h30 – 17h30] : 01/02 – 08/02 – 15/02 – 22/02 

 
Seconde 
Réalisation d’Ensembles Mécaniques et Industriels 
A partir de la première au lycée Professionnel Gustave EIFFEL : 
BAC PRO Technicien en Chaudronnerie Industrielle (TCI) 

2 stagiaires par séances en immersion 
Les lundis [8h30-12h30] 1 TCI : 08/01 – 15/01 – 22/01 – 29/01 
– 05/02 – 12/02 – 19/02 
Les vendredis [13h30-17h30] 1 TCI : 12/01 – 19/01 – 26/01 – 
02/02 – 09/02 – 16/02 – 23/02 
Les mardis [8h30-12h30] T TCI : 12/03 – 19/03 – 26/03 – 02/04 
– 09/04 – 16/04 

 
Seconde 
Pilotage et Maintenance d’Installations Automatisées 
A partir de la première au lycée Professionnel Gustave EIFFEL : 
BAC PRO Maintenance des Systèmes de Production Connectés 
(MSPC) 

8 stagiaires par séances spécifiques 
Les mardis [8h30-12h30] : 02/04 – 09/04 – 16/04 
Les mardis [13h30-17h30] : 30/01 – 06/02 – 13/02 – 20/02 
Les jeudis [8h30-12h30] : 28/03 – 04/04 – 11/04 – 18/04 
Les jeudis [13h30-17h30] : 01/02 – 08/02 – 15/02 – 22/02  
Les vendredis [8h30-12h30] : 02/02 – 09/02 – 16/02 – 23/02 

 
CAP Métallier* (MET) 

2 stagiaires par séances en immersion 
Les jeudis [9h25-12h30] T MET : 11/01 – 18/01 – 25/01 – 
01/02 – 08/02 – 15/02 – 22/02 
Les jeudis [13h30-17h30] 2 MET : 11/01–18/01 – 25/01– 01/02 
– 14/03 – 21/03 – 28/03 – 04/04 – 11/04 

 
CAP Conducteur d’Installation de Production* (CIP) 
 

8 stagiaires par séances spécifiques 
Les vendredis [8h30-12h30] : 02/02 – 09/02 – 16/02 – 23/02 – 
15/03 – 22/03 – 29/03 – 05/04 – 12/04 – 19/04 

* sections accueillant aussi des élèves issus de SEGPA 
 

Vous trouverez ci-joint la fiche de demande de mini-stage à nous retourner soit par mail soit par courrier.  
Votre demande sera confirmée par l'envoi de conventions de stage.  

Je me tiens à votre disposition pour tous renseignements complémentaires et vous prie d'agréer, cher(e) collègue, l'expression de 
sincères salutations. 

 

 

 

 

Le Directeur Délégué aux Formations 

M. DE ANGELI 
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DEMANDE DE MINI-STAGE AU LYCEE GUSTAVE EIFFEL 2024 
   

 

COLLÈGE/LYCEE :  ……………………................………. PRINCIPAL(E)/PROVISEUR(E) :  ………………………………………………………… 

Adresse : …………………………................................................................................................................................................…………………………………. 

Code Postal : ………....………….... Ville :  …........……………..…………………………………………….….……. 
  

Téléphone  :  ………………………………………………… Mail : ………………………………………………@.................................................................... 
  

NOM de l’ÉLÈVE :  ….............……………..…………… PRÉNOM :  …....…………………….………………………… 

Date de naissance :  …............…………………………  

Adresse de la famille : …………………………………………............................................................................................................................. ............. 

Téléphone famille :  .....………………………………… 

Mail : ………………………………………………………. 
Classe fréquentée cette année : …………………………… 

Régime de l'élève : ..........…………………………  
 

Moyen de transport jusqu’au lycée EIFFEL : …………....................…..……………………….………………………….….…… 
 

Souhaite faire le stage le : ……………………….  ou le .................................................... 
 

Dans la section :   BTS Conception de Produits Industriels  
  Bac Pro Modélisation et Prototypage 3D 

  Bac Pro Maintenance des Systèmes de Production Connectés 

  Bac Pro Technicien en Réalisation de Produits Mécaniques 

  Bac Pro Technicien en Chaudronnerie Industrielle 

  CAP Métallier*  

  CAP Conduite d’Installation de Production * 
 * sections accueillant aussi des élèves issus de 3ème SEGPA 
 

Pendant  le stage, l’élève sera :  Demi-pensionnaire  - coût du repas : 4,55 €   
      Externe 

(Merci de prévoir la somme demandée, en espèces ou en chèque libellé à l'ordre de l'agent 
comptable du lycée Gustave EIFFEL pour les élèves externes au collège) 
 

Cadre réservé à l'administration du lycée GUSTAVE EIFFEL 
 

Demande réceptionnée le : .........................................................par ................................................................................... 

Demande enregistrée et validée :  oui   par  ......................................................................................................... 

           non  dans ce cas, motif : capacité d'accueil atteinte  

ou autre motif  : ........................................................................................................................................................................ 


